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 Pourquoi une formation sur les outils de mesure des charges administratives?  

Les pays arabes possèdent différentes expériences en matière de réduction des charges administratives, qui ont été conçues 
dans le but de moderniser et réformer l’administration, améliorer l'environnement des entreprises et la qualité de la 
réglementation. Les outils de mesure des charges administratives peuvent appuyer les efforts des pays arabes dans la 
simplification administrative et la promotion des résultats acquis. En particulier, il faut souligner que le fait de mesurer 
permet une quantification des coûts réglementaires et administratifs dans une économie, contribue à fixer les objectifs et 
facilite le suivi des efforts de simplification dans le temps. En outre, cela fournit un outil puissant pour convaincre les parties 
prenantes de l'importance de la simplification administrative. 

Le modèle des coûts standards (MCS), initialement développé aux Pays-Bas, est un des moyens les plus populaires pour 
évaluer le coût des formalités administratives, et les avantages de les réduire. Les pays bénéficient de l'utilisation de cette 
méthode pour mesurer les coûts administratifs imposés aux entreprises par les règlementations de leurs administrations 
centrales. Le MCS décompose la réglementation en obligations d'information, permettant d’avoir des précisions détaillées et 
de faciliter l'évaluation de l'impact des efforts en matière des réformes sur les charges administratives.  

Simplifier les obligations administratives, consiste en  un ensemble d’activités à mener de front. Il faut partir des demandes 
des entreprises et des citoyens, les  transformer en projets concrets, les confier à un leader, établir une planification à court 
et moyen termes, rester réalistes, ne négliger aucune ressource technologique ou humaine, aucune opportunité susceptible 
de stimuler le projet, construire des réseaux. Les évaluations de la situation existante avant un projet et après réalisation, 
permettent d’apprécier l’impact réel de la réforme en termes de simplification administrative sur les groupes cibles 
concernés. En amont, les analyses d’impact (le Test Kafka en Belgique) des propositions de réglementations offrent une 
transparence sur le plan des charges administratives et  permettent d’éviter un certain nombre de procédures trop 
complexes.     

Cette formation est conçue pour répondre à la demande des délégués de la région MENA qui travaillent sur la simplification 
administrative et la réforme de la réglementation, et ont récemment insisté sur les avantages des activités de formation pour 
leur travail au quotidien, en mettant l'accent sur l’importance de la dimension pratique de la formation.  

Résultats escomptés  

Les participants à la formation auront l'occasion d'apprendre et d'approfondir leurs connaissances sur les caractéristiques 
des outils de mesure des charges administratives, et en particulier analyser ce qui doit être mesuré, la méthodologie et les 
avantages de le faire.  

Contexte  

Au cours de la 4ème Session Spéciale du Groupe de travail IV sur la gestion de la réglementation et la réforme 
réglementaire le 20 Octobre 2008, l'importance de la simplification administrative a été mis en avant et les participants ont 
exprimé leur intérêt de renforcer la coopération dans ce domaine. Ils ont également convenu que la simplification 
administrative devrait contribuer à améliorer l'efficacité et les performances économiques liées à la conception de stratégies 
de simplification globale, ce qui signifie surmonter les obstacles à la mise en œuvre des stratégies de simplification 
administrative dont les outils de mesure des obstacles et autres approches innovantes.  

Par ailleurs, deux séminaires sur les questions de simplification administrative ont été organisés en Égypte:  

- "Surmonter les obstacles à la mise en œuvre de simplification administrative" en 2008  

- "Stratégies, outils et capacités en matière de simplification administrative" en 2007  

Ces deux événements, organisés dans le cadre de la bonne gouvernance (GfD) à l’appui du développement dans les pays 
arabes, ont contribué à consolider un réseau d'experts sur la simplification administrative dans la région MENA, qui peut 
identifier les barrières dans l’administration et des solutions pour aider à les surmonter. Les participants ont confirmé leur 
volonté de poursuivre les travaux sur les questions de simplification administrative dans le cadre de l'Initiative GfD et 
concrètement sur les méthodes permettant de mesurer les charges administratives dans une perspective pratique.  

Formateurs  

Herman Schippers est conseiller politique au programme néerlandais sur la réforme réglementaire des entreprises. Il est 
responsable de la mise en œuvre du modele des coûts standards et du suivi du programme de réduction.  
Dominique De Vos est Directrice général adjointe de l'Agence pour la Simplification Administrative (ASA)  à la Chancellerie du 
Premier Ministre de la Belgique. Elle représente notamment la Belgique au Comité de la gouvernance publique et au Comité 
de la politique réglementaire de l’OCDE.  
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8.45 – 9.00 Inscription   

Faire face aux charges administratives – Le modèle des coûts standards 

Formateur: M. Herman Schippers 

9.00 – 10.00 Session 1. Cadre théorique   

 Charges administratives 

 Obligations d’information 

 Calcul des coûts  

 Contexte théorique 

 Pertinence des statistiques 

 Pourquoi réduire les charges administratives ? 

10.00 – 10.30 Pause café  

10.30 – 11.30 Session 2. Mesure « à base zero » 

 Avantages et inconvénients de la mesure complète ou partielle  

 Les obligations d’information et le coût total pour les entreprises 

 Exercice: trouver les obligations d'information et calculer les coûts 

11.30 – 12.30 Session 3. Programme de réduction nette  

 Avantages et inconvénients d’un objectif de réduction nette dans le cadre d’une mesure «à 
base zero » 

 Les retours des entreprises sur les contraintes induites par les lois et les règlements  

 Comment identifier les possibilités de simplification? 

 La mise en œuvre  

 Exercice: propositions de simplification 

12.30 – 14.00 Déjeuner   

14.00 – 15.00  Session 4. Prévention des nouvelles charges administratives et suivi  

 Analyse d’impact 

 Avantages et inconvénients d’un organisme indépendant de supervision et controole et 
autres moyens d'évaluation des projet de loi/reglement  

 Coordination au sein du gouvernement et suivi des résultats du programme  

 Comment presenter les résultats des programmes de simplification et comment 
communiquer les progrès  

 Perception des outils de simplification par les entreprises 



Grandes et petites stratégies de simplification administrative  

Formateur: Mme Dominique De Vos 

15.00 – 17.00  

I.  Circonscrire un cadre d’action multidisciplinaire 

 Contexte  institutionnel   

 Missions et mandat du leader  

 Principes théoriques et instruments indispensables  

 Comment opérationaliser les leviers?         

II.  Applications exemplatives pour les entreprises et les citoyens  

 collecte unique de données  

 échanges électroniques,  

 révision réglementaire,  

 consultations, …. 

III. Evaluation des résultats :  

 Auto-évaluation via le standard cost model ( modèle kafka ) 

 Enquête  charges administratives auprès des entreprises  

 Requalification des priorités   

 Objectif  macro-économique 

17.00 – 17.30 Questions et conclusions   
 

 


